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PROCES-VERBAL 
 

CONSEIL MUNICIPAL DU 
 

JEUDI 25 SEPTEMBRE 2025 
 

Séance Ordinaire 

 

 
 

 
 

  Nombre de conseillers en exercice 28 

Nombre de présents 21 

Nombre de pouvoirs 5 

Nombre de votants  26 

 
L’an deux mil vingt-cinq, le vingt-cinq septembre à vingt-heures, 

Le Conseil Municipal de la commune de Saint-Péray étant réuni au lieu ordinaire de ses séances, après convocation 

légale, sous la présidence de Monsieur Frédéric GERLAND, Maire en exercice. 

 

Etaient présents : Mme HART Céline, Mme FORT-BRISQUET Stéphanie, M. LE GALL Matthieu, Mme VILLE LAM KAM 

Sandrine, M. GIRAUD Florian, Mme VOSSEY-MATHON Nathalie, M. DURAND Dominique, M. GUIGAL Bernard, Mme 

METTRA Mireille, M. CHAUVEAU Gérard, Mme PRADON-DIMBERTON Marie-Hélène, M. FRAISSE Damien, M. CHABOUD 

Stéphan, M. LAM KAM David, Mme BAUD GACHE Christel, Mme QUENTIN-NODIN Agnès, Mme MARQUET Stéphanie, 

Mme CHARLES Sandrine, Mme MARTIN Emilie, M. JACQUET Frédéric. 

 

Etaient absents excusés : M. DUBAY Jacques (procuration donnée à M. GERLAND Frédéric), M. SAUREL Jacques 

(procuration donnée à Mme FORT-BRISQUET Stéphanie), M. GUERIN James (procuration donnée à M. LAM KAM 

David), M. LAMBERT Gabriel (procuration donnée à M. LE GALL Matthieu), M. BEAL Thomas (procuration donnée à 

Mme METTRA Mireille), Mme BADIER Isabelle. 

 

Était absente : Mme CIMETTA Emmanuelle. 

 

Secrétaire de séance : Mme FORT-BRISQUET Stéphanie. 

 

En préambule, Monsieur le Maire excuse l’absence de Madame Isabelle BADIER en raison du décès de sa maman. 

Il tient au nom de l’ensemble du conseil municipal à lui adresser ses sincères condoléances. 

 

Avant de délibérer sur les points à l’ordre du jour, il tient au nom de toute l’équipe à remercier l’ensemble des 

participants qui ont œuvré pour notre fête des vins et du jumelage qui a été encore une édition exceptionnelle avec 

une très belle ambiance lors de ces festivités. Il remercie également tous les partenaires et l’ensemble des agents 

municipaux avec un grand travail de l’équipe des services techniques et du CEP du prieuré. Et pour terminer, il 

remercie Monsieur Yann CREMILLIEUX, Directeur Général des Services. 

 

 

N° 1 – APPROBATION DU COMPTE-RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 23 JUIN 2025 

 

Le compte-rendu est approuvé à l’unanimité. 
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N° 2 – RAPPORT D’ACTIVITES 2024 DE LA CCRC 

 

Monsieur le Maire indique que le rapport d’activités 2024 de la CCRC a été adopté au conseil communautaire de la 

CCRC le 26 juin 2025 et que celui-ci doit être présenté dans les communes membres. 

Il explique que la CCRC est un acteur très actif et que trois axes essentiels ont été évoqués en 2024 : le PLUiH, la 

transition écologique et le service public rendu aux administrés. 

Il présente ensuite le rapport dans les grandes lignes. 

Avant de prendre acte de ce rapport, Monsieur le Maire tient à exprimer un « coup de gueule » et affirmer son soutien 

auprès des agents de la CCRC, du Président Monsieur Jacques DUBAY et au maître d’œuvre, concernant les 

problématiques liés à la déviation : 

« Depuis de nombreuses années, la CCRC a repris ce chantier. Rhône Crussol, avec à sa tête son président Jacques 

Dubay, a toujours respecté les règles et la loi. 

Ce chantier a été autorisé par l’État par arrêté préfectoral. 

Depuis de nombreux mois, à chaque question, chaque remarque des services de l’Etat, des associations ou autres, 

la CCRC a toujours apporté des réponses appropriées, des ajustements, des études circonstanciées et des mesures 

compensatoires pour que ce projet reste dans la légalité la plus absolue. 

Pourtant, en face de cela nous trouvons aujourd’hui des personnes étrangères à notre territoire, installées sur un 

terrain privé de l’intercommunalité, qui cherchent à bloquer par tous les moyens l’avancée des travaux. 

Cagoulés, perchés dans les arbres, ces individus prétendent défendre la nature, mais en réalité, ils insultent, 

menacent physiquement et moralement les ouvriers, les entreprises, les élus, les agents, et même les forces de 

l’ordre. Ils harcèlent quotidiennement ceux qui œuvrent sur ce chantier. Aucun respect, aucune règle, aucune loi ne 

sont observés de leur part. 

Plus grave encore : ces actions sont encouragées et menées par une élue écologiste de la Drôme, qui ne respecte 

pas les règles démocratiques grâce auxquelles elle a été élue. Ses propos mensongers manipulent non seulement 

ses partisans mais aussi certains médias. 

Je le rappelle : ce projet est indispensable, obligatoire et nécessaire pour les habitants. 

Nous, Ardéchois et Saint-Pérollais, aimons notre territoire et notre plaine. En aucun cas nous ne voulons les détruire. 

La déviation, 1 fois 2 voies sur 1,6 km, sera arborée de nombreux d’arbres, équipée de noues centrales végétalisées 

et de pistes cyclables. 

C’est donc un projet équilibré, respectueux de l’environnement, qui sert réellement l’écologie et l’avenir de notre 

territoire. 

Ceux qui s’y opposent, sous couvert d’écologie, desservent en réalité l’écologie elle-même. Leur opposition n’est 

qu’un prétexte politique pour remettre en cause notre manière de vivre ensemble, nos règles communes et notre 

démocratie. 

Je veux affirmer ici mon soutien total :  

• À l’ensemble des agents de la CCRC, 

• Aux entreprises, 

• Aux forces de l’ordre, à notre police municipale, 

• Ainsi qu’aux élus légitimés par les dernières élections, qui, depuis de nombreuses années, travaillent sans 

relâche à ce projet de territoire, avec le président Jacques Dubay à leur tête. 

• Et aussi et surtout à l’ensemble des Saint-Pérollais qui sont favorables à cette déviation. Car ce sont eux les 

véritables victimes de ces opposants et de leurs agissements intolérables. 

Nous avons déjà perdu trop de temps, trop d’énergie, et désormais beaucoup d’argent. 

Cette déviation doit se faire, et elle se fera ! » 

 

DÉLIBÉRATION N°91-2025 : 
 

En conséquence de quoi, le Conseil Municipal : 

- PREND ACTE de la présentation du rapport d’activités 2024 de la CCRC, ci-annexé. 

Le Conseil Municipal approuve à l’unanimité. 

 

N°3 – RAPPORT D’ACTIVITES DU SERVICE PUBLIC DE GESTION DURABLE DES DECHETS DE 

LA CCRC 

 

Monsieur Matthieu LE GALL, 2ème Adjoint en charge de l’aménagement, de l’environnement et des mobilités, 

présente le rapport d’activités du service public de gestion durable des déchets de la CCRC. 

 

Monsieur Dominique DURAND, Conseiller Municipal, tient à faire remarquer que le nombre de composteurs est de 2 

sur l’espace public et de 5 en copropriétés : 1 en établissement scolaire et aux deux écoles du Quai et des 

Brémondières, 1 à l’EHPAD et 1 en lotissement. Une trentaine de référents sont aussi référencés et les sites sont 

gratuits pour la commune puisque nous sommes subventionnés pour 40 sites sur la CCRC. Actuellement 30 sites 
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avec AURABIODEC jusqu’en avril 2026, ce qui signifie que l’on a encore la possibilité d’installer des composteurs. 

Afin de favoriser ce déploiement, la commune fournie avec l’aides agents municipaux, le broyat sur les sites ouverts. 

Chaque année pour dix sites cela équivaut à 32 tonnes de matières fermentescibles compostées. En ce qui concerne 

les nouveaux sites, un travail est actuellement en cours avec la municipalité. Il précise que le travail initié par les 

élus a porté ses « fruits ». 

 

DÉLIBÉRATION N°92-2025 : 

 

En conséquence de quoi, le Conseil Municipal : 

- PREND ACTE de la présentation du rapport d’activités 2024 du service communautaire de gestion 

durable des déchets ménagers. 

 

Le Conseil Municipal approuve à l’unanimité. 

 

N°4 – MODIFICATION DE LA COMPOSITION DES COMMISSIONS MUNICIPALES 

D’INSTRUCTION 

 

Monsieur le Maire indique que comme le veut le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article 

L.2122-22, il est possible de constituer des commissions d’instruction composées uniquement de conseillers 

municipaux. Il rappelle que les adjoints au maire sont automatiquement désignés membre de droit de ces 

commissions. 

Suite à la modification des adjoints en avril dernier, il est proposé de voter le tableau ci-dessous : 

 

 
 

Madame Agnès QUENTIN-NODIN, Conseillère Municipale indépendante, demande quel est le statut de la commission 

des sports ? 
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Monsieur le Maire répond que la commission des sports fait suite au fait que l’Office Municipal des Sports a été mis 

en sommeil en 2015. C’est une réunion informelle composée de l’adjoint aux sports ainsi que le service des sports 

et de l’ensemble des présidents des 22 clubs. 

Il précise que c’est une instance collégiale qui permet de statuer sur les subventions présentées lors des conseils 

municipaux et sur les projets en cours liés au sport. 

 

Madame Agnès QUENTIN-NODIN répond connaître l’historique mais veut des précisions sur le statut de la 

commission municipale des sports. 

 

Monsieur le Maire indique qu’il ne s’agit pas d’une commission municipale au sens stricte du terme mais d’une 

réunion extra-municipale qui est ouverte aux associations sportives. 

 

DÉLIBÉRATION N°93-2025 : 

 

En conséquence de quoi, le Conseil Municipal : 

 

- APPROUVE la modification des membres délégués de ces commissions municipales d’instruction 

conformément au tableau ci-dessus. 

Le Conseil Municipal approuve à l’unanimité. 

 

N°5 – MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS 
 

Monsieur le Maire indique que le tableau des effectifs est un outil de gestion des ressources humaines qui indique 

les postes budgétaires créés au sein de la collectivité. Y sont mentionnés, les postes pourvus par des agents titulaires 

ou contractuels, ainsi que les postes vacants non pourvus, dans l’attente d’une suppression ou d’un recrutement. 

Pour cette délibération, il propose la création de 4 postes dont 2 dans la filière culturelle, 1 dans la filière animation 

et 1 dans la filière médico-sociale ainsi que la suppression de 15 postes dans différentes filières et d’approuver le 

nouveau tableau des effectifs modifié au 1er octobre 2025 : 

 

        Effectif ETP 

Effectifs budgétaire       127,00 106,59 

Titulaires       49,00 43,95 

Contractuels        23,00 15,37 

Stagiaires       5,00 5,00 

Sous total postes pourvus       77,00 64,32 

Postes vacants       18,00 16,70 

Suppression       24,00 20,19 

Création       4,00 2,18 

Disponibilité       3,00 2,20 

Détachement       1,00 1,00 

Total        127,00 106,59 

 

DÉLIBÉRATION N°94-2025 : 
 

En conséquence de quoi, le Conseil Municipal : 

 

- APPROUVE la modification du tableau des effectifs comme sus-exposé avec son annexe jointe. 

 

Le Conseil Municipal approuve à l’unanimité. 
 

 

N°6 – MISE A JOUR DU REGIME INDEMNITAIRE TENANT COMPTE DES FONCTIONS, DES 

SUJETIONS, DE L’EXPERTISE ET DE L’ENGAGEMENT PROFESSIONNEL DU PERSONNEL 

COMMUNAL 
 

Monsieur le Maire indique qu’au regard des évolutions règlementaires et de la structuration des effectifs de la 

collectivité, il est nécessaire de revoir les modalités de mise en œuvre du régime indemnitaire pour les agents 

communaux, telles que fixées par délibération du Conseil Municipal n°110-2021 du 4 novembre 2021. 
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Pour rappel, ce régime indemnitaire se compose : 

•  d’une part obligatoire, l’indemnité de fonctions, de sujétions et d’expertise (IFSE) liée aux fonctions 

exercées par l’agent 

•  d’une part facultative, le complément indemnitaire annuel (CIA), non automatiquement reconductible d’une 

année sur l’autre puisque lié à la manière de servir de l’agent. 

Il propose ensuite de voter pour le nouveau tableau. 

 

Madame Agnès QUENTIN-NODIN, demande si on a l’idée de l’impact budgétaire de cette délibération ? 

 

Monsieur le Maire précise qu’il est compliqué d’évaluer l’impact budgétaire puisque les arrêts maladie sont très 

variable d’une année avec des impacts autant sur l’IFSE que sur le CIA. 

 

DÉLIBÉRATION N°95-2025 : 
 

En conséquence de quoi, le Conseil Municipal : 

 

- APPROUVE la mise à jour du régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise 

et de l’engagement professionnel du personnel communal. 

 

Le Conseil Municipal approuve à l’unanimité. 
 

N°7 – SIGNATURE DE LA CONVENTION TERRITORIALE GLOBALE (CTG) AVEC LA CAF DE 
L’ARDECHE 

 

Madame Mireille METTRA, Conseillère Municipale déléguée aux solidarités et à la petite enfance, explique que la 

CAF de l’Ardèche, la Communauté de Communes Rhône Crussol et les communes de son territoire ont souhaité 

conjointement s'engager dans une nouvelle forme de contractualisation : la Convention Territoriale Globale (CTG). 

Elle poursuit une double logique :  

 Décliner les orientations départementales de la branche famille dans une démarche collaborative  

 S’accorder sur un projet social de territoire, véritable feuille de route partagée adaptée aux besoins des 

habitants et des familles. 

Ainsi 8 thématiques ont été étudiées : 

 Petite Enfance,  

 Enfance, 

 Jeunesse,  

 Animation de la vie sociale, 

 Accompagnement à la parentalité,  

 Précarité, accès au droit et inclusion numérique, 

 Logement, habitat et cadre de vie, 

 Transversalité  

Les acteurs ont été largement associés à cette démarche, 25 partenaires ont participé à une journée de travail 

organisée en date du jeudi 22 mai 2025 dernier pour dégager les atouts, ressources, les besoins, les freins et les 

faiblesses et pour travailler sur des propositions d’actions. 

 

L'année 2026 sera réservée au démarrage du déploiement du plan d’action opérationnel de la CTG dont la durée est 

de 5 ans. 

 

DÉLIBÉRATION N°96-2025 : 
 

En conséquence de quoi, le Conseil Municipal : 

 

 APPROUVE la Convention Territoriale Globale (CTG) avec la CAF de l'Ardèche afin de constituer un cadre 

politique de référence sur les champs d’intervention communs, 

 AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer la convention et tout document afférent à la 

présente délibération. 

 

Le Conseil Municipal approuve à l’unanimité. 
 

N°8 – CONVENTION RELATIVE A LA PRISE EN CHARGE DES FRAIS DE FONCTIONNEMENT DE 

LA SCOLARITE D’UN ELEVE INSCRIT EN DISPOSITIF ULIS 
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Madame Céline HART, 1ère Adjointe en charge de l’éducation et de la jeunesse, explique que notre commune ne 

disposant pas de dispositif ULIS (Unité Localisée pour l’Inclusion Scolaire) au sein de ses écoles, un élève domicilié 

à Saint-Péray a été orienté par l’Éducation Nationale vers une commune voisine accueillant ce type de structure. 

Conformément à la réglementation en vigueur, lorsqu’une commune ne peut scolariser un enfant sur son territoire 

dans une classe ou un dispositif adapté à ses besoins, elle doit participer financièrement aux frais de fonctionnement 

liés à la scolarité de l’élève accueilli dans une autre commune. 

À ce titre, il est proposé de signer une convention entre la Ville de Saint-Péray et la commune La Voulte sur Rhône, 

précisant que : 

• La commune d’accueil assure la scolarisation de l’enfant dans son dispositif ULIS. 

• La commune de Saint-Péray s’engage à prendre en charge les frais de fonctionnement afférents à cette 

scolarisation, selon les modalités financières définies dans la convention (calcul forfaitaire par élève). 

La signature de cette convention permettra d’assurer la continuité du parcours scolaire de l’élève concerné, dans le 

respect de ses besoins spécifiques, tout en clarifiant les engagements financiers de notre collectivité. 

Le coût global des frais de scolarité s’élèvera à 822.98 €  

 

DÉLIBÉRATION N°97-2025 : 

 

En conséquence de quoi, le Conseil Municipal : 

 

- AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer la convention relative à la prise en charge des 

frais de fonctionnement de la scolarité d’un élève inscrit en dispositif ULIS, 

- DIT que les dépenses afférentes sont prévues au budget principal, 

- AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à prendre toutes les mesures nécessaires à l’application 

de la présente délibération. 

 

Le Conseil Municipal approuve à l’unanimité. 
 

N°9 – CONVENTION ENTRE LA VILLE DE SAINT-PERAY ET L’ASSOCIATION LIRE ET FAIRE LIRE 
 

Madame Céline HART, indique que l’association Lire et Faire Lire est un programme culturel développé par la Ligue 

de l’enseignement et l’Unaf (Union national des associations familiales), ayant pour objectif de développer le plaisir 

de la lecture et la solidarité intergénérationnelle en direction des enfants par l’intervention de bénévoles de plus de 

50 ans.  

Il est donc proposé aux écoles maternelles publiques de mettre en place une convention de partenariat.  

La prestation proposée représente une séance hebdomadaire du 15 septembre 2025 au 03 juillet 2026 par classe 

volontaire soit deux classes à l’école maternelle des Brémondières et trois à l’école maternelle du Quai. Les 

enseignants se mettront en lien directement avec l’association pour convenir du jour d’intervention et orienter les 

lectures.  

Le coût global de cette prestation s’élèvera à 280 €. 

 

DÉLIBÉRATION N°98-2025 : 
 

En conséquence de quoi, le Conseil Municipal : 

 

- APPROUVE le projet de convention établi entre la ville de Saint-Péray et l’association « Lire et Faire Lire », 

- AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à la signer et à l’effet d’accomplir toutes les formalités 

nécessaires à sa mise en application. 

 

Le Conseil Municipal approuve à l’unanimité. 
 

N°10 – CONVENTION DE PARTENARIAT CONCERNANT L’AFFICHAGE DE PUBLICITE SUR LES 

MINIBUS DE LA COMMUNE DE SAINT-PERAY 

 

Madame Nathalie VOSSEY-MATHON, 7ème Adjointe au Maire en charge du développement économique, emploi et 

formation explique que la commune met à disposition des associations des minibus communaux, dont l’acquisition, 

l’équipement et l’entretien représentent un coût significatif. Afin d’en alléger la charge pour la collectivité tout en 

valorisant l’engagement des entreprises locales, il est proposé de mettre en place un dispositif de partenariat : en 

contrepartie d’une contribution financière, les entreprises pourront apposer leur logo sur ces véhicules, dans le 

respect d’une charte de visibilité et de la réglementation en vigueur. 

Ce dispositif, formalisé par des conventions précisant la durée et les montants, contribue à soutenir la vie associative, 

à renforcer les liens avec le tissu économique local et à optimiser l’amortissement des minibus, sans porter atteinte 

à l’image de la commune. 

 

DÉLIBÉRATION N°99-2025 : 
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En conséquence de quoi, le Conseil Municipal : 

 

- AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer les conventions de partenariat, 

- PREVOIT au Budget les recettes afférentes, 

- AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à procéder à toutes les démarches nécessaires à 

l’application de la présente délibération. 

 

Le Conseil Municipal approuve à l’unanimité. 

 

N°11 – CONVENTION DE MISE A DISPOSITION D’APPUIS VELOS 

 

Monsieur Matthieu LE GALL, 2ème Adjoint en charge de l’aménagement, de l’environnement et des mobilités, indique 

que le développement des actions d’accompagnement à l’usage du vélo, et plus particulièrement la création de 

stationnements adaptés aux contextes, constitue un enjeu fort afin de favoriser le report modal sur le territoire.  

Dans le cadre de son Plan des Déplacements Urbains (action 28), Valence-Romans Mobilités (VRM) souhaite 

encourager les communes à mettre en place une offre de stationnement cyclable en mettant à leur disposition des 

appuis vélos.  

Afin de répondre aux besoins de la commune, il est prévu par la présente convention de mettre à la disposition de la 

commune des appuis-vélos. Celle-ci a pour objet de préciser les modalités de mise à disposition, mise en place et 

entretien d’appuis vélos sur le territoire communal pour l’année 2025. 

Pour ce faire, il convient donc de délibérer afin de signer la convention de mise à disposition d’appuis vélos que vous 

trouverez ci-jointe.  

 

DÉLIBÉRATION N°100-2025 : 
 

En conséquence de quoi, le Conseil Municipal : 

 

- AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer la convention de mise à disposition d’appuis vélos 

pour l’année 2025, 

- AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à prendre toutes les mesures nécessaires à l’application 

de la présente délibération. 

Le Conseil Municipal approuve à l’unanimité. 
 

N°12 – CONVENTION DE SERVITUDE DE PASSAGE ENEDIS DEPLACEMENT D’OUVRAGE 

QUARTIER MARELLE 

 

Monsieur Matthieu LE GALL, explique que dans le cadre de l’amélioration de la qualité de desserte et d’alimentation 

du réseau électrique de distribution publique et de déplacement d’ouvrage quartier Marelle, ENEDIS sollicite la 

commune afin d’établir une convention de servitude de passage du réseau électrique sur les parcelles communales 

cadastrées AM 530 et 1048. 

 

DÉLIBÉRATION N°101-2025 : 
 

En conséquence de quoi, le Conseil Municipal : 

 

- DECIDE de consentir à ENEDIS une servitude de passage du réseau électrique sur les parcelles communales 

cadastrées AM 530 et 1048, 

- AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à l’effet d’accomplir toutes les formalités en ce sens. 

 

Le Conseil Municipal approuve à l’unanimité. 
 

N°13 – CONVENTION DE SERVITUDE DE PASSAGE ENEDIS CONCERNANT LA CONSTRUCTION 

DES ATELIERS MUNICIPAUX 
 

Monsieur Matthieu LE GALL, explique que dans le cadre de l’amélioration de la qualité de desserte et d’alimentation 

du réseau électrique de distribution publique et de la viabilisation des futurs ateliers municipaux, ENEDIS sollicite la 

commune afin d’établir une convention de servitude de passage du réseau électrique sur les parcelles communales 

cadastrées AM 1087, 1088 et 1090. 

 

DÉLIBÉRATION N°102-2025 : 
 

En conséquence de quoi, le Conseil Municipal : 
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- DECIDE de consentir à ENEDIS une servitude de passage du réseau électrique sur les parcelles communales 

cadastrées AM 1087, 1088 et 1090, 

- AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à l’effet d’accomplir toutes les formalités en ce sens. 
 

Le Conseil Municipal approuve à l’unanimité. 
 

 

N°14 – AVIS SUR LE DOSSIER DE PLUiH (SUR LES ORIENTATIONS D’AMENAGEMENT ET DE 

PROGRAMMATION ET SUR LES DISPOSITIONS DU REGLEMENT CONCERNANT DIRECTEMENT 

LA COMMUNE) 
 

Monsieur le Maire indique qu’en juin dernier a été voté l’arrêt du PLUiH et qu’aujourd’hui il est demandé à la ville de 

Saint-Péray d’approuver ce nouveau PLUiH en tant que Personne Publique Associée. 
 

Madame Agnès QUENTIN-NODIN, demande à ce qu’un rappel des principaux changements soit fait.  

Elle précise qu’elle voudrait savoir en particulier quels sont les règles prévues pour l’aspect extérieur des façades 

car la question se pose régulièrement en commission d’urbanisme et qu’il avait été notamment dit lors de la 

commission de juillet que ce point serait vérifié.  

Elle demande aussi à ce qu’une attention toute particulière soit portée à la communication pour informer la 

population de la tenue de l’enquête publique, car souvent les personnes n’en ont pas connaissance.  

Au sujet terrain dit « Poteaux Gaillards Rondino », elle demande leurs zonages dans le futur PLUIH car d’après ce qui 

lui a été répondu en conseil communautaire la semaine précédente, le préfet à retoqué la demande de construction 

d’un champ de production photovoltaïque, certains élus faisant allusion à l’état de pollution du terrain. Ce qui était 

davantage expliqué dans le compte-rendu de ce conseil communautaire qui précisait que la demande n’était pas 

conforme au PLU. Lors du conseil communautaire, elle a demandé si les propriétaires ont été rencontrés, il lui a été 

répondu que oui et qu’ils n’étaient « plutôt pas vendeurs » car ils avaient ce projet photovoltaïque. 

Agnès Quentin-Nodin exprime sa surprise et demande la position du Maire de Saint-Péray par rapport à ce sujet qui 

avait été présenté à l’équipe des élus, il y a plusieurs mois et avait retenu tout leur intérêt. Elle ajoute que lors du 

conseil communautaire une délibération a été votée en vue de pouvoir procéder à l’achat de ce terrain que ce soit 

par négociation ou par expropriation (terrain de près de 5 hectares en friche depuis de nombreuses années) afin de 

constituer une réserve foncière pouvant permettre les compensations environnementales nécessaires notamment 

lors de la réalisation de la déviation.  

Elle rajoute qu’après la présentation du projet de centrale photovoltaïque à l’équipe municipale il y a plusieurs mois, 

elle n’a pas souvenir qu’on ait redébattu en équipe de l’intérêt de ce projet qui en présente pourtant pour la 

commune, que ce soit par la production d’énergie renouvelable et par la génération de taxe foncière. 
Madame Agnès QUENTIN-NODIN est assez gênée par cette délibération. Elle espère qu’il n’y aura pas besoin de la 

totalité des terrains et espère aussi que cela n’ira pas jusque-là. Elle regrette que l’on n’accompagne pas ce projet 

qui est quand même dans l’air du temps, qui est intéressant à plusieurs niveaux et qui se passe sur notre commune 

et n’a pas l’impression qu’un avis ait été donné. 

Elle demande comment cela sera défendu et comment Monsieur le Maire voit ce projet et est-ce que l’on va vers une 

expropriation de ce propriétaire qui assume ce terrain depuis longtemps ? 

 

Monsieur le Maire indique dans un premier temps que c’est une zone classée en zone naturelle. Le projet Rondino 

a été retoqué par l’Etat, donc ce sont les services de l’Etat, la Préfecture et donc le Préfet qui ont proposé le refus de 

ce projet. De là, la décision a été prise par la CCRC afin d’acquérir le terrain, à plus ou moins long terme, d’abord en 

négociant avec le propriétaire puis éventuellement par voie d’expropriation. 

Il précise que c’est aussi du terrain pour une mesure compensatoire pour le projet de la déviation qui permettra de 

compenser les terrains qu’on utilise sur l’emprise de la déviation. 

Il ajoute que c’est avant tout une décision prise par l’Etat. Il reconnait que c’est dans l’air du temps, que ça permet 

de produire de l’énergie de façon assez naturelle, mais voilà l’Etat a décidé de retoquer ce projet pour des raisons 

de zonage.  

Il indique attendre les négociations avec le propriétaire et pense que cette compensation d’intérêt général permettra 

de développer autre chose que des panneaux photovoltaïques. 

En ce qui concerne l’enquête publique, il précise qu’elle va être affichée en mairie et que c’est un affichage 

obligatoire. L’enquête publique va se faire du 13 octobre au 14 novembre et les dates auxquelles il y aura des 

permanences des commissaires enquêteurs à la mairie de Saint-Péray le jeudi 16 octobre et le mercredi 5 novembre. 

Une large communication au niveau de nos réseaux est prévue ainsi que de l’affichage de la mairie. Il précise 

également qu’il y a 24 journées pendant lesquelles les gens peuvent venir voir les enquêteurs et cela sur toutes les 

communes de la communauté de communes. Un Saint-Pérollais peut très bien se déplacer sur la commune 

d’Alboussière, comme quelqu’un d’Alboussière sur Cornas. 
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Madame Sandrine CHARLES, Conseillère Municipale déléguée à l’urbanisme, ajoute que l’enquête publique est 

ouverte à tous et que l’on va encourager les Saint-Pérollais à venir consulter ce PLUiH, que le règlement et le zonage 

seront accessibles à tous. Ces documents seront disponibles à tout moment à partir du 13 octobre et que des 

questions, des remarques seront possibles par mail par différents moyens de communication et que toutes les 

remarques seront prises en compte. 

Elle encourage tous les Saint-Pérollais à participer même pour les petites choses qui posent des problèmes, comme 

par exemple la préservation du patrimoine du centre ancien (murs en pierre, les PAC, les climatiseurs etc). 

Elle ajoute que l’on a pris en compte l’aspect patrimonial global sur l’ensemble des communes de la CCRC pendant 

les réunions de travail sur le règlement et qu’il s’avère que pour l’ensemble des communes cela est très compliqué 

d’appliquer un règlement global et qu’à Saint-Péray le patrimoine est atypique ce qui n’est pas le cas à Guilherand-

Granges. Elle précise que pour le moment c’est un règlement qui est général sur l’ensemble des communes de 

l’intercommunalité et que c’est aux Saint-Pérollais de donner leur avis sur les rues afin qu’elles soient mises en 

valeur car ce sera compliqué d’interdire certains projets. 

 

Monsieur le Maire précise que le PLUiH sera voté fin février 2026 et que l’on sera amené à apporter des modifications 

dans le règlement au vu des différentes remarques des habitants à partir de l’enquête publique. Des ajustements 

auront probablement lieu suite aux différentes commissions et toutes les remarques formulées seront en ligne et 

accessibles à tous. 

 

Madame Sandrine CHARLES ajoute que les Saint-Pérollais peuvent aussi se rendre dans les autres communes pour 

échanger avec les inspecteurs et faire leurs éventuelles remarques. 

 

Monsieur le Maire invite également les Saint-Pérollais à venir en mairie pour faire leurs remarques sur le sujet de la 

déviation. 

 

Madame Agnès QUENTIN-NODIN a bien conscience de tout cela mais insiste sur la bonne communication sur cette 

enquête afin que les Saint-Pérollais puissent donner leur avis et maintient son avis quant aux terrains Rondino. 

 

Monsieur le Maire ajoute que les terrains Rondino, avec la mesure compensatoire que doit prendre la CCRC pour la 

partie haute fait que la surface restante n’est plus rentable pour Total Energie. 

 

DÉLIBÉRATION N°103-2025 : 
 

En conséquence de quoi, le Conseil Municipal : 

 

- EMET un avis favorable sur le dossier de PLUiH (sur les orientations d’aménagement et de programmation 

et sur les dispositions du règlement concernant directement la commune) 

Le Conseil Municipal approuve à l’unanimité. 
 

N°15 – INCORPORATION DANS LE DOMAINE COMMUNAL D’UN BIEN SANS MAITRE M. MICHEL 

– LA BRIALE 
 

Monsieur Matthieu LE GALL, tient à remercier le gros de travail de Monsieur Fabrice BASSET concernant les mises 

à jour des alignements et des biens sans maître. 

Il rappelle que les biens sans maître sont des biens qui ont eu des propriétaires mais les descendants de ses 

propriétaires ne sont pas connus ou n’ont pas été retrouvés et il y a donc une possibilité pour la commune de les 

récupérer dans le domaine public. 

Concernant cette délibération, il s’agit de la section AB n°402 la Briale. 

 

DÉLIBÉRATION N°104-2025 : 
 

En conséquence de quoi, le Conseil Municipal : 

 

- EXERCE ses droits en application des dispositions de l’article 713 du Code Civil. 

- CHARGE le Maire de prendre l'arrêté constatant l'incorporation dans le domaine communal de cette parcelle 

- AUTORISE le Maire à signer tout acte relatif à l’incorporation de ce bien vacant et sans maître. 

- AUTORISE notamment la signature d’un acte administratif à recevoir par le Maire, et à donner pouvoir à 

Monsieur Matthieu LE GALL, 2ème Adjoint au Maire, ou tout autre adjoint en cas d’empêchement de ce 

dernier, dans l’ordre de leur nomination, pour constater le transfert de plein droit de l’immeuble dans le 

domaine privé de la commune. 

Le Conseil Municipal approuve à l’unanimité. 
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N°16 – DEPLACEMENT D’UNE PARTIE DU CHEMIN RURAL DE LA ROCHETTE – ECHANGE DE 

CHEMINS RURAUX 
 

Monsieur Matthieu LE GALL expose une requête déposée par les consorts DUSSERT qui souhaitent : 

- un déplacement d’une partie du chemin rural de Rochette (correspondant à la lettre « d » du plan d’une contenance 

de 248m2 et à la lettre « h » d’une contenance de 29m2) en cours de numérotation, après en avoir constaté la 

désaffectation, cette portion du chemin n’existant plus matériellement, l’assiette dudit chemin ayant été déplacée, 

les consorts DUSSERT, propriétaires riverains souhaitant se porter acquéreurs de cette portion du chemin, à tirer du 

domaine public, 

- céder en échange à la commune l’assiette réelle dudit chemin correspondant à partie à détacher des parcelles leur 

appartenant, la parcelle ZE n°131 correspondant à la lettre « b » d’une contenance de 408m2 et la parcelle ZE n°97 

correspondant à la lettre « f » d’une contenance de 16m2 (en cours de numérotation). 

Cet échange sera consenti sans soulte et les frais de géomètre et de rédaction d’acte seront à la charge exclusive 

des consorts DUSSERT. 

 

DÉLIBÉRATION N°105-2025 : 
 

En conséquence de quoi, le Conseil Municipal : 

 

- CONSTATE la désaffectation de la portion du chemin rural de la Rochette correspondant à la lettre « d » du 

plan d’une contenance de 248m2 et à la lettre « h » d’une contenance de 29m2 en cours de numérotation, cette 

portion du chemin n’existant plus matériellement, l’assiette dudit chemin ayant été déplacée, 

- APPROUVE le principe de l’étude du projet de céder aux consorts DUSSERT à titre d’échange sans soulte, 

ladite portion du chemin rural de la Rochette d’une contenance totale de 277m2, comme présenté par Monsieur le 

Maire, 

- APPROUVE l’étude du projet d’acquisition en contre-échange par la Commune de l’assiette réelle dudit 

chemin correspondant respectivement à partie  à détacher des parcelles leur appartenant , la parcelle ZE n°131 et 

la parcelle ZE n°97 correspondant aux lettres « b » d’une contenance de 408m2 et à la lettre « f » d’une contenance 

de 16m2 en cours de numérotation pour constituer la nouvelle assiette du tracé du chemin rural, les travaux de 

division de parcelles et  les frais de rédaction d’acte seront intégralement supportés par les consorts DUSSERT, sous 

réserve que le chemin nouvellement créée respecte la largeur et la qualité environnementale, notamment au regard 

de la biodiversité du chemin remplacé.  

- AUTORISE Monsieur le Maire à constituer ce dossier d’échange de chemins ruraux prévu par l’article L161-

10-2 du code rural et de la pêche maritime, et à procéder à l’information du public par la mise à disposition en mairie 

des plans du dossier avant la délibération autorisant ledit échange et à signer tout document concernant ce dossier. 

 

Le Conseil Municipal approuve à l’unanimité. 
 

N°17 – ENQUETE PUBLIQUE : DECLASSEMENT D’UNE PARTIE DU CHEMIN DE FOURNIER (VOIE 

COMMUNALE N°43) ET VENTE 
 

Monsieur Matthieu LE GALL explique que par délibération n°90-2024 du 12 décembre 2024, il a été décidé 

l’ouverture d’une enquête publique concernant le projet de réaménagement du Chemin de Fournier, portant sur le 

déclassement d’une partie de la voie communale n°43 dit Chemin de Fournier. 

L’enquête publique menée par Madame Marie-Dominique CHABAL commissaire-enquêtrice s’est déroulée du 24 

mars 2025 au 14 avril 2025. Monsieur le Maire présente les conclusions du rapport de la commissaire-enquêtrice 

établi le 19 avril 2025. 

La commissaire-enquêtrice a émis un avis favorable au déclassement d’une partie de la Voie communale n°43 dite 

Chemin de Fournier pour une contenance de 434 m2. 

Monsieur le Maire propose de suivre l’avis favorable de la commissaire-enquêtrice et de poursuivre le projet 

d’échange de parcelles avec la SCI SBC et M Bernard COMBEDIMANCHE. 

Le nouveau tracé du chemin comprend une partie à détacher de la parcelle cadastrée section ZH n°108 (division 

en cours) d’une contenance d’environ 790m2 qui appartient à la SCI SBC pour la nue-propriété et à Monsieur Bernard 

COMBEDIMANCHE pour l’usufruit. 

La SCI SBC et M Bernard COMBEDIMANCHE propriétaires de la parcelle ZH n°108   ont déclaré accepter de céder à 

la Commune de SAINT PERAY à titre d’échange, partie à détacher de ladite parcelle pour une contenance d’environ 

790m2 qui constitue l’assiette actuelle du chemin de Fournier et se porter acquéreurs, à titre d’échange d’une partie 

de l’assiette de l’ancien chemin de Fournier correspondant à la voie communale n°43 (en cours de numérotation) 

d’une contenance totale d’environ 434m2. Ledit échange est consenti sans soulte, la Commune supportera la 

totalité des frais afférents à cet acte. 

Ainsi, il est proposé au Conseil municipal le déclassement de cette parcelle (numérotation en cours) du domaine 

public, puis sa cession au profit de la SCI SBC pour la nue-propriété et de Monsieur Bernard COMBEDIMANCHE pour 

l’usufruit, qui acceptent de céder à titre d’échange à la Commune partie à détacher de leur parcelle cadastrée section 
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ZH n°108, qui constitue l’assiette actuelle du chemin de Fournier, des travaux d’aménagement du nouveau tracé 

ayant d’ores et déjà été réalisés par la Commune. 

Il y aura lieu de purger le droit de priorité stipulé par l’Article L 112-8 du Code de la Voirie Routière aux propriétaires 

des parcelles contigües aux parcelles qui seront cédées par la Commune à la SCI SBC et à M Bernard 

COMBEDIMANCHE. 

 

DÉLIBÉRATION N°106-2025 : 

 

En conséquence de quoi, le Conseil Municipal : 

 

- APPROUVE les conclusions de la Commissaire-enquêtrice rendues le 19 avril 2025 sur l’enquête publique qui s’est 

déroulée du 24 mars 2025 au 14 avril 2025, 

-  DECIDE le déclassement du domaine public communal d’une partie du chemin de Fournier (voie communale n°43) 

d’une contenance de 434m2 environ (numérotation en cours), 

- ACCEPTE de céder cette parcelle à la SCI SBC et M Bernard COMBEDIMANCHE qui s’engagent à céder à titre 

d’échange à la commune partie de la parcelle leur appartenant cadastrée section ZH n°108 pour une contenance 

d’environ 790m2 qui constitue l’assiette actuelle du Chemin de Fournier, et ce sans soulte, la Commune supportant 

la totalité des frais afférents à ce dossier, 

- DIT que les dépenses y afférentes seront imputées sur le budget de la commune 

- ACCEPTE le recours à l’acte authentique en la forme administrative,  

- ACCEPTE néanmoins, le recours à l’acte notarié en cas de difficultés particulières, 

- DECIDE que les frais et accessoires afférents à cet échange seront à la charge exclusive de la Commune. 

- AUTORISE Monsieur Maire et/ou l’un de ses Adjoints à effectuer toutes démarches et signer tous documents s’y 

rapportant et notamment à purger le droit de priorité stipulé par l’Article L 112-8 du Code de la Voirie Routière, 

- AUTORISE Monsieur le Maire/ et ou son 2ème adjoint à signer tout acte utile à l’exécution de la présente 

délibération, à accomplir les formalités nécessaires au déclassement du domaine public communal, et à signer l’acte 

authentique d’échange entre la SCI SBC et M Bernard COMBEDIMANCHE d’une part et la Commune, d’autre part et 

ce, sans soulte, 

- AUTORISE le classement dans le domaine public de la nouvelle assiette du Chemin de Fournier et autorise M le 

Maire à accomplir les formalités nécessaires au classement de cette parcelle dans le domaine public, 

- DEMANDE la mise à jour du tableau de classement des voies communales. 

 

Le Conseil Municipal approuve à l’unanimité. 
 

N°18 – ECHANGE DE PARCELLES ENTRE M. PRALY ET LA COMMUNE LIEUDIT « CHAPELLE » 

 

Monsieur Matthieu LE GALL explique qu’il est proposé de procéder à un échange de parcelles entre la Commune et 

M Jean Noël PRALY pour régulariser l’assiette foncière du chemin de la Chapelle. 

 

DÉLIBÉRATION N°107-2025 : 
 

En conséquence de quoi, le Conseil Municipal : 

 

-  APPROUVE la cession à titre d’échange sans soulte des parcelles sus-désignées à la commune qui, pour sa part 

doit céder à M PRALY les parcelles lui appartenant, à savoir : 

• Partie à détacher de la parcelle cadastrée section ZC n°109 pour une contenance d’environ 55m2 

(lettre a sur le plan)  

• Partie à détacher de la parcelle cadastrée section ZC n°113 pour une contenance d’environ 53m2 

(lettre h sur le plan) 

soit une contenance totale d’environ 108m2 (à parfaire ou à diminuer, division en cours). 

A titre d’échange, M PRALY se propose de céder à la Commune la parcelle suivante : 

• Partie à détacher de la parcelle ZC n°114 pour une contenance d’environ 23m2 (lettre j sur le plan) 

Soit une contenance totale d’environ 23m2 (à parfaire ou à diminuer division en cours). 

- PRECISE que les frais d’arpentage et les frais d’acte de l’échange seront supportés par la Commune, 

- AUTORISE Monsieur le Maire et/ou l’un de ses Adjoints à effectuer toutes démarches et signer tous documents s’y 

rapportant, 

- AUTORISE Monsieur le 2ème adjoint ou un des autres adjoints dans l’ordre de leur nomination, en cas 

d’empêchement de celui-ci à signer l’acte d’échange et toutes les pièces du dossier qui en découlent. 
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Le Conseil Municipal approuve à l’unanimité. 

 

N°19 – ECHANGE DE PARCELLES ENTRE LES CONSORTS PLANTEVIGNE ET LA COMMUNE 

LIEUDIT « CHAPELLE » 

 

Monsieur Matthieu LE GALL explique qu’il est proposé de procéder à un échange de parcelles entre la Commune et 

les consorts PLANTEVIGNE pour régulariser l’assiette foncière du chemin de la Chapelle. 

 

Monsieur le Maire tient à remercier le travail effectué par Marie-Ange SULTANA du service commun de gestion 

foncière de la CCRC, ce qui permet de régulariser beaucoup de situations. 

 

DÉLIBÉRATION N°108-2025 : 
 

En conséquence de quoi, le Conseil Municipal : 

 

-  APPROUVE la cession à titre d’échange sans soulte des parcelles sus-désignées à la commune qui, pour sa part 

doit céder aux consorts PLANTEVIGNE les parcelles leur appartenant, à savoir : 

• Partie à détacher de la parcelle cadastrée section ZC n°109 pour une contenance d’environ 55m2 (lettre b 

sur le plan)  

• Partie à détacher de la parcelle cadastrée section ZC n°113 pour une contenance d’environ 409m2 (lettre 

g sur le plan) 

soit une contenance totale d’environ 519m2 (à parfaire ou à diminuer, division en cours). 

A titre d’échange, les consorts PLANTEVIGNE se proposent de céder à la Commune la parcelle suivante : 

- Partie à détacher de la parcelle ZC n°110 pour une contenance d’environ 1209m2 (lettre f sur le plan) 

Soit une contenance totale d’environ 1209m2 (à parfaire ou à diminuer, division en cours). 

- PRECISE que les frais d’arpentage et les frais d’acte de l’échange seront supportés par la Commune, 

- AUTORISE Monsieur le Maire et/ou l’un de ses Adjoints à effectuer toutes démarches et signer tous documents s’y 

rapportant, 

- AUTORISE Monsieur le 2ème adjoint ou un des autres adjoints dans l’ordre de leur nomination, en cas 

d’empêchement de celui-ci à signer l’acte d’échange et toutes les pièces du dossier qui en découlent., et à régler la 

soulte revenant aux consorts PLANTEVIGNE.  

 

Le Conseil Municipal approuve à l’unanimité. 
 

N°20 – QUESTIONS DIVERSES 
 

En fin de séance, Madame Emilie MARTIN souhaite prendre la parole dans le cadre des « questions diverses ». 

Monsieur le Maire lui indique que conformément au règlement intérieur du conseil municipal, il est demandé aux 

conseillers municipaux de bien vouloir formuler leurs questions par écrit 48 heures au moins avant la séance. 

 

Monsieur le Maire rappelle quelques dates importantes : 

- Vendredi 26 septembre 2025 : Pièce de théâtre au Cep du Prieuré, 

- Dimanche 28 septembre 2025 : PAS 07 expositions de voitures historiques et sportives, 

- 3,4 et 5 octobre 2025 : Championnat d’Europe de Cyclisme 

 

Le prochain conseil municipal aura lieu le jeudi 13 novembre 2025 à 20 heures. 

 

La séance publique est levée à 20 h 57. 
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POINT N° N° DE LA DÉLIBERATION LIBELLÉ DE LA DÉLIBÉRATION 

1 / 
APPROBATION DU COMPTE-RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 23 

JUIN 2025 

2 91-2025 RAPPORT D’ACTIVITES 2024 DE LA CCRC 

3 92-2025 
RAPPORT D’ACTIVITES DU SERVICE PUBLIC DE GESTION DURABLE 

DES DECHETS DE LA CCRC 

4 93-2025 
MODIFICATION DE LA COMPOSITION DES COMMISSIONS 

MUNICIPALES 

5 94-2025 MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS 

6 95-2025 

MISE A JOUR DU REGIME INDEMNITAIRE TENANT COMPTE DES 

FONCTIONS, DES SUJETIONS, DE L’EXPERTISE ET DE 

L’ENGAGEMENT PROFESSIONNEL DU PERSONNEL COMMUNAL 

7 96-2025 
SIGNATURE DE LA CONVENTION TERRITORIALE GLOBALE (CTG) 

AVEC LA CAF DE L’ARDECHE 

8 97-2025 

CONVENTION RELATIVE A LA PRISE EN CHARGE DES FRAIS DE 

FONCTIONNEMENT DE LA SCOLARITE D’UN ELEVE INSCRIT EN 

DISPOSITIF ULIS 

9 98-2025 
CONVENTION ENTRE LA VILLE DE SAINT-PERAY ET L’ASSOCIATION 

LIRE ET FAIRE LIRE 

10 99-2025 
CONVENTION DE PARTENARIAT CONCERNANT L’AFFICHAGE DE 

PUBLICITE SUR LES MINIBUS DE LA COMMUNE DE SAINT-PERAY 

11 100-2025 CONVENTION DE MISE A DISPOSITION D’APPUIS VELOS 

12 101-2025 
CONVENTION DE SERVITUDE DE PASSAGE ENEDIS DEPLACEMENT 

D’OUVRAGE QUARTIER MARELLE 

13 102-2025 
CONVENTION DE SERVITUDE DE PASSAGE ENEDIS CONCERNANT LA 

CONSTRUCTION DES ATELIERS MUNICIPAUX 

14 103-2025 

AVIS SUR LE DOSSIER DE PLUiH (SUR LES ORIENTATIONS 

D’AMENAGEMENT ET DE PROGRAMMATION ET SUR LES 

DISPOSITIONS DU REGLEMENT CONCERNANT DIRECTEMENT LA 

COMMUNE) 

15 104-2025 
INCORPORATION DANS LE DOMAINE COMMUNAL D’UN BIEN SANS 

MAITRE M. MICHEL – LA BRIALE 

16 105-2025 
DEPLACEMENT D’UNE PARTIE DU CHEMIN RURAL DE LA ROCHETTE 

– ECHANGE DE CHEMINS RURAUX 

17 106-2025 
ENQUETE PUBLIQUE : DECLASSEMENT D’UNE PARTIE DU CHEMIN 

DE FOURNIER (VOIE COMMUNALE N°43) ET VENTE 

18 107-2025 
ECHANGE DE PARCELLES ENTRE M. PRALY ET LA COMMUNE 

LIEUDIT « CHAPELLE » 

19 108-2025 
ECHANGE DE PARCELLES ENTRE LES CONSORTS PLANTEVIGNE ET 

LA COMMUNE LIEUDIT « CHAPELLE » 

20 / QUESTIONS DIVERSES 






















































































































































































































































































































































































































































